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Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2025/2026 

 

PROCÈS-VERBAL N°34 

 

Réunion du vendredi 16 janvier 2026 
 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

SENIORS – COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL IDF 

 

55101692 – VILLENEUVE LA GARENNE AM. 1 / US CRETEIL LUSITANOS 2 du 14/01/2026 (16èmes de 

finale) 

Dossier en retour de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et Contrôle des Mutations en date 

du 16 janvier 2026. 

La Commission prend note de la décision ayant donné match perdu par pénalité à l’équipe de l’US CRETEIL 

LUSITANOS. 

De ce fait, la rencontre des 8èmes de finale devient : 

55200072 VILLENEUVE LA GARENNE AM. 1 / SAINT BRICE FC 1 à jouer le 21/01/2026 à 20h00. 

 

 

SENIORS – CHAMPIONNAT 

 
53391403 ST BRICE FC 1 / OFC MUREAUX 1 du 17/01/2026 (R1/A) 
Réception d’un arrêté municipal. 

La Commission, 

Pris connaissance de la demande de FC BRICE FC de jouer son match sur le stade Léon GRAFFIN n°2 

(synthétique) à SAINT BRICE SOUS FORET, en raison des conditions climatiques et de la fermeture du 

terrain d’honneur,  
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Vu les dispositions de l’article 39 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
autorise le déroulement de cette rencontre sur le terrain n°2 du stade Léon GRAFFIN à SAINT BRICE 
SOUS FORET. 
Par ailleurs, demande au club de prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité des joueurs et des 

officiels, avant, pendant et après le match. 

 
 

U18 – CHAMPIONNAT 

 

53394917 GRIGNY FOOT 91 1/ ST DENIS US 1 du 18/01/2026 (R3/B) 

Courriel de GRIGNY FOOT 91 et du service des sports de la Mairie d’EPINAY SOUS SENART indiquant le 

terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre le dimanche 18 janvier 2026 à 17h00, sur le stade Alain MIMOUN à 

EPINAY SOUS SENART. 

 

53399353 BLANC MESNIL SF 1 / JOINVILLE RC 1 du 18/01/2026 (R2/B) 
Courriel de BLANC MESNIL SF et de la Mairie de DRANCY indiquant le terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre le dimanche 18 janvier 2026 à 14h00, sur le stade Maurice BACQUET 

à DRANCY. 

 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
53395447 PARIS 13 ATLETICO 1 / JEUNESSE AUBERVILLIERS du 18/01/2026 (R2/A) 
Courriel de PARIS 13 ATLETICO et de la Mairie de YERRES informant du terrain de repli. 
La Commission fixe cette rencontre le dimanche 18 janvier 2026 à 12h00, sur le terrain synthétique du stade 
Léo LAGRANGE à YERRES. 
 
53395870 ISSY FC 1 / ROMAINVILLE FC 1 du 18/01/2026 (R3/B) 
Courriel du FC ISSY et attestation de la Service des Sports de la mairie de CHOISY LE ROI indiquant le 
terrain de repli. 
Courriel d’accord du FC ROMAINVILLE pour jouer à 10h30. 
La Commission fixe cette rencontre le dimanche 18 janvier 2026 à 10h30, sur le stade Jean BOUIN n°2 
(synthétique) à CHOISY LE ROI. 
 
53396422 FC 91 A.E.L. 1 / ECOLE PLESSEENNE 1 du 18/01/2026 (R3/E) 
Courriel du FC 91 A.E.L. et de la Mairie d’EVRY COURCOURONNES indiquant le terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre le dimanche 18 janvier 2026 à 16h00, sur le stade Desroys du Roure 

n°1 à EVRY COURCOURONNES. 

 


